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Août 1997, sur une discrète suggestion du Conseil Général désireux de nous
revendre le pigeonnier-octroi, naissait l’association Maignaut Passion.

Une dynamique était lancée que rien ne pourrait arrêter.

De ces 10 années remonte 
de nos mémoires une bousculade 
d’émotions de toutes couleurs et de
toutes saveurs qui se nomment :
Pigeonnier-octroi – SDAP –
Chantiers-écoles –
Inaugurations – Lettre ouverte –
Porte-tour – Maignaut.com
– Fondation du Patrimoine –
Autorisation de voirie – Chutes
de pierres – Tribunal de Grande
Instance – MPIxx – Crédit
Agricole – Toponymie – TF1,
Orchidées – Motte castrale –
Plan B – Demande de démolition
– Sculptures de neurones –
Propriété du surplomb –
Antéfixes...
et pour finir au Champagne,
Protocole d’accord.
Un bilan en 2 chiffres :
- 70 membres à fin 2006 
- 153 152 € recueillis
et en 2 réalisations majeures :
- le pigeonnier-octroi
-  la porte-tour.

Eh bien le 2 juin 2007, on vous
invite à fêter tout ça, à la salle 
« polyvalente » de Maignaut.

      Bien les garsOn reprend au début      Et j’enregistre
Moi, j’aimais bien
les cachuètes

La sous-préfète aussi,
elle était chouette

Et l’homme aux belles moustaches
qui fait de beaux discours

Ah, le transport
    des poutres à
      dos d’homme

Tu t’souviens des pierres
qui s’taillent, avec les diables

Et les  premières
orchidées
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1997-2007
Dix années Passion

Pour l’occasion, Maignaut Passion a
même bénéficié de la location gra-
tuite instaurée par la délibération du
Conseil municipal en date du 20 sep-
tembre 2004 pour les associations de
la commune... Comme vous dites !
Au programme, une exposition
ouverte à tous les maignautois et aux
curieux de tous pays.
Une partie sera consacrée à la rétros-
pective des 10 années écoulées mais
le plus important sera la présentation
de l’état d’avancement du livre sur
Maignaut. Seront exposées des copies
de pièces d’archives et des photos
sélectionnées parmi les nombreux
documents déjà recueillis. ■

Vous avez des documents
susceptibles d’enrichir 

cette exposition,
contactez l’historien 

Bertrand Boquien au 06 21 52 73 40 
ou l’Association au 06 81 47 23 48



Tous dans le SPANC
En septembre dernier, tous les maignautois ont en qualité
d’« abonnés » reçu une « convocation » à l’en-tête du Syn-
dicat des eaux et SPANC de la région de Valence-sur-Baïse
afin de recevoir « les explications nécessaires sur ce
nouveau service ».
La convocation était vraiment peu explicite et de nombreux
destinataires ne l’ont pas considérée. Ce fut un tort.
Heureusement, les plus civiques ou les plus curieux étaient à
Valence le 27 septembre pour apprendre ce dont il retournait.
A savoir  :
◆ le SPANC contrôlera tous les 4 ans les installations privées
de traitement des eaux usées ;
◆ le contrôle comportant une mesure de la hauteur de boue
dans les fosses et une vérification des bacs à graisse et des
regards sera facturé 80 euros (260 euros pour le premier
contrôle des installations neuves) ;
◆ le président du SPANC est Paul Capéran, le technicien
proposé Francis Dupouy,

La législation
La mise en place d’un SPANC
(Service Public d’Assainis-
sement Non Collectif) est prévue
dans le cadre de la loi sur l’eau.
Cette structure de contrôle
devait être mise en place au plus
tard le 31 décembre 2005.
Le Maire est responsable de la
mise en conformité des assai-

nissements et a pouvoir de police pour la salubrité de 
la commune

Les observations de Maignaut Passion
◆ On se cantonne au plus facile : mettre en place une
structure et faire payer l’abonné malgré lui.
◆ Un étude commandée en 2002 par la commune au bureau
d’études E&MS aurait dû déboucher sur un zonage entre
assainissements collectif et autonome. Des questionnaires
avaient été remis aux habitants. Depuis plus rien, la chose
semble avoir fini en eau de boudin. La liquidation judiciaire
du bureau d’études a été prononcée en juin 2006. 
◆ La commune a finalement considéré que l’assainissement
non collectif pouvait s’appliquer à tous. Une façon simplis-
sime et peu coûteuse d’évacuer le problème. Au village
notamment, une partie des habitations ne dispose d’aucun
terrain pour l’assainissement, les eaux usées partent dans les
fossés qui libèrent l’été des senteurs fortes. Une nuisance qui
s’est accrue récemment avec la réhabilitation de toutes les
maisons. On se bouche le nez mais pourra-t-on fermer les
yeux plus longtemps ? 

Alors que faire ?
Bien sûr, on pourrait reprendre le refrain : « Si une asso-
ciation communale parce qu’elle croit être concernée veut
commander à ses frais une expertise, pourquoi pas ? »
Mais non, poussez pas, du moins pas tout de suite... ■

Erratum : l’envers 

Dans le bulletin n°24, nous avions publié en page 1, une
photo du tambour du garde-champêtre de Maignaut.
Le photographe béotien (Serge Belliard) avait

sottement placé le tambour à l’envers. L’erreur fut d’avoir
voulu présenter la face dont la peau était la mieux conservée.
Attestent de la bévue, les tirants ainsi que le fin cordage qui
traverse la peau et donne au tambour son timbre. De surcroît,
au repos, on ne laisse jamais les baguettes sur la peau tendue.
Bref, l’amateur avait tout faux en confondant peau de frappe
et peau de timbre.
Plusieurs lecteurs mélomanes ont confirmé et le plus
impitoyable d’entre eux, Jean-Louis Maignaut, a mené
l’enquête tambour battant et nous donne ses conclusions
illustrées. 

Je suis allé demander son avis au tambour d'Arcole. Bien sûr
pas en Italie, mais à quelques lieues d'Avignon, à

Cadenet dont il est l'enfant du pays. Il est formel, votre
tambour est bien à l'envers sur la photo. Mais c'est la
ficelle qui fait foi. Pour les triangles en cuir c'est plus
discutable : la triangulation des ficelles qui encerclent
le fût et assurent un effort de traction sur les frettes ou
cerceaux qui tendent les peaux permet de par sa
symétrie de disposer les coulisses en cuir pour tendre
en poussant ou en tirant (par rapport à la face jouée) le
résultat escompté est le même.
Pour la ficelle diamétrale c'est plus subtil, soit elle joue un rôle
d'amortisseur pour la peau inférieure, soit elle participe en
créant des résonnances qui modifient le timbre ou bien c'est
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du tambour
Cimetière de Maignaut :  

« Passer sa mort 
en vacances »

Nos regrettés n’ont plus besoin de faire le mur pour goûter
aux douceurs des bains en piscine. La commune s’est
chargée de leur faciliter l’accès à cet élément de confort dont
bénéficient déjà bien des vivants à Maignaut..
Chaque nuit, la fluorescence des halogènes révèle la belle
Amélie(*) dans le plus simple appareil, sans même la peau
sur les os, brassant de ses délicats métacarpes moussus la
surface ondoyante de la vaste piscine.
Les travaux traînent un peu, les contribuables et les familles
s’inquiètent mais pour les morts tout baigne. Comme le
chantait Brassens en recherche d’un caveau sur la plage de
Sète « l’éternel estivant qui passe sa mort en vacances ».

Les commentaires 
de Maignaut Passion.
Le montant des travaux est lui aussi tombé : de 110.00 €
annoncés dans les vœux municipaux pour 2006 à moins de
60.000 euros votés. En dépit de la chute des ambitions,
toutes les subventions annoncées ne semblent pas au rendez-
vous et la commune sollicite un emprunt.
Insensibles aux imprécations, les faits font de la
résistance. ■ (*) voir MPI n°23

uniquement pour faire parler
les gens !
Vous pouvez noter le souci du
détail pour l'artiste qui n'a pas
hésité à reproduire avec finesse
le cloutage de la chaussure
réglementaire. Ce tambour est
une référence. (Reste encore le
musée des Armées). Pour
mémoire, pendant la dernière
guerre les Allemands l'avaient
déboulonné pour récupérer le
bronze, mais les résistants l'ont
enlevé à leur barbe. Il fut
remonté sur son socle à la
libération. Une série spéciale

de pièces de 3 euros
(système duodécimal
e n v i g u e u r à s o n
époque) a été frappée 
à son effigie. Eh bien
sûr, la Ville de Cadenet
e s t j u m e l é e ave c
Arcole. Tout cela pour
un tambour.

Quant aux gens de Cadenet, il doivent à cette heure encore se
demander qui était cet « ensuqué » qui est venu se fourrer
entre les jambes de leur Tambour pour ne s'occuper que de
son instrument ! Jean-Louis Maignaut

La RD 232 
devient coulée verte 
Comme nous l'avait annoncé en août der-
nier,(voir MPI n°24) Christian Laprébende pour le
Conseil général, les chênes pédonculés, les
charmes pyramidaux et les cyprès de Provence
s’alignent désormais sur la RD 232 (et un chouia
sur la RD 570). La plantation réalisée par « Les
créateurs du végétal » une entreprise de L'Isle-
Jourdain a déjà métamorphosé la route de
Bagatelle au village. ■

Quiz
Ancien terrain 
de sport pour
bagnards
TTT (Tournesol 
Tout Terrain)
Arsenal caché
pour Intifada
Trucage photo

Réponse : sur
www.maignaut.com
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Association 
Maignaut Passion

Au village - 32310 Maignaut-Tauzia
Téléphone 06 81 47 23 48

E-mail : hello@maignaut.com
Internet : maignaut.com

Composition du bureau
président : Serge Belliard,
secrétaire : Jean Salaün,
trésorier : Laurent Boyer

Cotisation de membre
de l’association :

15 Euros pour l’année 2007


